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Comité permanent de la procédure et des affaires de la Chambre

Le jeudi 20 novembre 2025

● (1105)

[Traduction]
Le président (Chris Bittle (St. Catharines, Lib.)): La séance

est ouverte.

Bienvenue à tous à la 13e réunion du Comité permanent de la
procédure et des affaires de la Chambre. Conformément à l'ar‐
ticle 108(3) du Règlement, le Comité se réunit pour étudier les en‐
jeux concernant le vote par bulletin spécial.

La réunion d'aujourd'hui se déroule sous forme hybride, confor‐
mément au Règlement. Les députés peuvent y participer en per‐
sonne ou au moyen de l'application Zoom.

Avant de poursuivre, je demanderais à tous les participants en
personne de consulter les lignes directrices écrites au dos des cartes
sur la table. Il y a un code QR qui renvoie à une vidéo. Il est impor‐
tant de protéger la santé et la sécurité de toutes les personnes pré‐
sentes, et en particulier de nos interprètes.

Je vais faire quelques observations à l'intention des membres du
Comité. Je vous rappelle que tous les commentaires doivent être
adressés à la présidence, c'est‑à‑dire à moi. Pour les députés pré‐
sents dans la salle, si vous souhaitez prendre la parole, veuillez le‐
ver la main. Pour les membres sur Zoom, s'il y en a, veuillez utili‐
ser la fonction « Lever la main ». Pour les témoins sur Zoom, vous
avez tous été informés de la marche à suivre pour entendre l'inter‐
prétation, car les questions seront posées dans les deux langues of‐
ficielles.

J'aimerais maintenant souhaiter la bienvenue à nos témoins d'au‐
jourd'hui. Nous accueillons Élise Fraysse, professeure agrégée; To‐
by James, professeur de science politique et de politique publique à
l'Université d'East Anglia, à Norwich; Therese Pearce Laanela, res‐
ponsable des processus électoraux pour l'Institut international pour
la démocratie et l'assistance électorale, l'IDEA; et Holly Ann Gar‐
nett, professeure, Chaire de recherche en leadership de la promo‐
tion de 1965 au Collège militaire royal du Canada.

Chaque témoin dispose de cinq minutes pour nous faire part de
ses observations préliminaires.

Nous allons d'abord entendre Mme Fraysse. Vous avez cinq mi‐
nutes.

[Français]
Élise Fraysse (professeure des universités, à titre personnel):

Merci beaucoup.

Mesdames et messieurs les membres du Comité, je suis ravie et
honorée de comparaître devant vous aujourd'hui. Je vous remercie
de m'avoir invitée à témoigner.

Je suis la voix française de cette séance, puisque je me suis inté‐
ressée, par le passé, au vote des expatriés français dans le monde.
J'ai écrit un article sur cette question. Le sujet m'intéresse parce
qu'il y a 2,5 millions d'expatriés français dans le monde, ce qui pose
des enjeux constitutionnels intéressants, à mon avis.

D'emblée, je vais résumer ma pensée en disant que les expatriés
français portent très mal leur nom. En effet, la France a des disposi‐
tifs constitutionnels qui permettent d'intégrer très largement les ex‐
patriés aux processus de décision politique, comme les élections na‐
tionales et locales.

Le vote des Français résidant à l'étranger est permis de longue
date, soit depuis le début du XXe siècle. Ce droit a progressivement
été renforcé à la suite de la Seconde Guerre mondiale et de la mon‐
dialisation.

On peut dire aujourd'hui que c'est très facile, en tout cas sur le
plan du droit, de voter à l'étranger lorsqu'on est Français. Les expa‐
triés peuvent voter depuis l'étranger s'ils sont inscrits sur les listes
consulaires. Pour les élections législatives, ils ont maintenant la
possibilité de voter par Internet, ce qui est inédit en France. Ils
peuvent aussi voter par correspondance ou en se rendant à un
consulat ou à une ambassade.

Ils ont également la possibilité d'être inscrits presque fictivement
à la liste électorale d'une commune française, c'est-à-dire d'une mu‐
nicipalité, si un de leurs ascendants y a déjà été inscrit ou si un de
leurs parents jusqu'au quatrième degré, comme un oncle ou un ne‐
veu, y a déjà été inscrit. Cela permet une participation assez large
des expatriés français aux élections nationales, locales et euro‐
péennes.

Le vote des expatriés aux élections en France a suscité pas mal
de difficultés, ce qui a entraîné l'avènement du vote par Internet.
Cela a aussi conduit à un certain nombre de difficultés. La question
de la généralisation peut donc se poser. Je n'en parlerai pas davan‐
tage, puisque mon temps est limité, mais peut-être qu'on y revien‐
dra.

La deuxième chose qui me semble assez intéressante et dont je
voulais vous parler est la représentation spécifique des Français ré‐
sidant à l'étranger. Depuis 2008, les expatriés français sont repré‐
sentés spécifiquement par des députés et des sénateurs au sein du
Parlement français. Ainsi, ils disposent de 11 députés, représentant
11 circonscriptions dans le monde, et de 12 sénateurs. Cela a aussi
généré un certain nombre de difficultés, même si cette question n'a
pas fait l'objet de moult débats en 2008.

D'abord, il y a la question de l'égalité devant le suffrage, puisque
certaines circonscriptions contiennent beaucoup plus d'électeurs
que d'autres. Il est possible qu'un député représentant les Français
résidant à l'étranger ne représente pas exactement le même nombre
d'électeurs qu'un autre député.
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Plus largement, on peut aussi s'interroger sur la légitimité de
cette représentation spéciale des Français résidant à l'étranger. En
effet, ce sont potentiellement des personnes qui n'ont jamais vécu
en France, mais qui ont quand même des représentants au sein de
l'Assemblée nationale et du Sénat.

Pour conclure, j'ajoute que, à mon avis, la question du vote des
expatriés français n'est pas décorrélée de la question du vote des
étrangers. C'est là où le cas français diffère peut-être du cas cana‐
dien.

En France, depuis 1992, les ressortissants européens peuvent vo‐
ter aux élections nationales françaises. Par souci d'équilibre, on a
souhaité renforcer la possibilité de voter des expatriés français à
partir du moment où les étrangers ont pu voter en France.
● (1110)

Je vous remercie beaucoup de votre attention. Je reste à votre
disposition pour répondre à toutes les questions que vous pourriez
vous poser.
[Traduction]

Le président: Merci beaucoup.

Nous allons passer à M. James pour une période de cinq minutes.
Toby James (professeur de science politique et de politique

publique, University of East Anglia, Norwich, à titre person‐
nel): Merci beaucoup.

J'aimerais commencer par remercier le Comité de me donner
l'occasion d'apporter mon humble contribution à cette étude, ce qui
est un grand honneur pour moi.

Je suis professeur de science politique et de politique publique à
l'Université d'East Anglia, à Norwich, au Royaume-Uni. Je pense
que d'autres témoins sont beaucoup mieux placés que moi pour
vous parler du système canadien et de l'expérience des électeurs ca‐
nadiens. Je vais donc plutôt me concentrer sur la description de
l'expérience du Royaume-Uni en matière de vote à l'étranger, ce
qui, à mon avis, pourrait être utile, en plus de quelques commen‐
taires sur ce qui se fait à l'échelle internationale.

Le Royaume-Uni a récemment supprimé la limite de 15 ans pour
l'exercice du droit de vote des citoyens vivant à l'étranger. En théo‐
rie, cela a donné le droit de vote à de nombreux Britanniques lors
des élections générales de 2024. Selon certaines estimations — ce
ne sont que des estimations, car il n'y a pas de chiffres officiels —,
environ cinq millions de personnes vivant à l'étranger pourraient
avoir le droit de voter aux élections générales du Royaume-Uni.

Le système du Royaume-Uni repose sur deux mécanismes per‐
mettant à ces personnes de voter. Le premier est le vote par corres‐
pondance, où les citoyens peuvent demander à l'avance un bulletin
de vote qui leur est envoyé par la poste. Il est important de noter
que ces bulletins comprennent une liste de candidats. Ils sont iden‐
tiques à ceux utilisés au Royaume-Uni le jour de l'élection. Par
conséquent, ils ne peuvent pas être émis ou expédiés par la poste
avant la toute fin du cycle électoral. Le deuxième mécanisme est le
vote par procuration, où vous pouvez nommer un résidant du
Royaume-Uni en qui vous avez confiance pour voter en votre nom
le jour de l'élection. Une personne peut ainsi voter jusqu'à quatre
fois au nom d'électeurs vivant à l'étranger.

D'un certain point de vue, on peut dire que le système fonc‐
tionne: il permet à beaucoup de gens de voter alors qu'ils ne le fe‐

raient pas autrement. Lors de la dernière élection générale,
191 000 personnes se sont inscrites pour voter. Environ la moitié
d'entre elles étaient enregistrées pour voter par correspondance, et
on estime que 52 % ont été en mesure de retourner leur bulletin de
vote. Ainsi, quelque 50 000 personnes ont voté depuis l'étranger par
la poste. Il n'existe malheureusement pas de données sur le nombre
d'électeurs qui votent par procuration à l'étranger, mais il est clair
que c'est un mécanisme très important au Royaume-Uni pour per‐
mettre aux gens de voter.

Il y a aussi au Royaume-Uni des problèmes qui vous rappelleront
un peu ce qui se passe au Canada. Il faut beaucoup de temps pour
expédier les bulletins de vote par correspondance et pour qu'ils
puissent être retournés à partir de différents pays. Dans les faits,
certains de ces bulletins ne sont pas comptabilisés et ne sont pas in‐
clus dans les résultats finaux. L'échéancier parlementaire rend les
choses difficiles. Souvent, les électeurs à l'étranger connaissent peu
leurs droits électoraux et le processus à suivre. Sur ces cinq mil‐
lions de personnes admissibles, très peu voient au final leur vote
être exprimé et comptabilisé.

En ma qualité de spécialiste des élections et de l'intégrité électo‐
rale dans le monde, j'ajouterais quelques brèves observations. Il est
clair que des mesures comme les bulletins de vote spéciaux, le vote
par correspondance et le vote par procuration sont très importantes
pour permettre aux gens de participer à un scrutin alors qu'ils ne
pourraient pas le faire autrement. Cela favorise une plus grande in‐
clusion dans le processus électoral. Cependant, ces mesures sont in‐
évitablement synonymes de complexité et de difficultés administra‐
tives pour les fonctionnaires électoraux.

Pour s'assurer que les élections se déroulent en toute sécurité, il
est donc primordial d'investir suffisamment de ressources dans la
formation et le soutien des fonctionnaires électoraux pour qu'ils
puissent mener le processus à bon port. On doit en outre veiller à ce
que le calendrier électoral demeure réaliste. Il est également essen‐
tiel d'investir dans l'éducation des électeurs afin qu'ils comprennent
bien le processus en sachant ce qui est possible pour eux et ce qu'ils
doivent faire pour s'assurer que leur vote est pris en compte.

Le Comité pourrait envisager certaines options, comme le vote
par procuration, qui est largement utilisé au Royaume-Uni, pour
permettre à un plus grand nombre de Canadiens de voter, mais il est
également important de soutenir les fonctionnaires électoraux et de
continuer à investir dans l'ensemble du cadre électoral au Canada.

Je vous remercie du temps que vous m'avez accordé. Je me ferai
un plaisir de répondre à vos questions.

● (1115)

Le président: Merci beaucoup.

En quatre minutes et 57 secondes, c'est excellent. Je vous en suis
très reconnaissant.

Nous passons maintenant à Mme Pearce Laanela.

Therese Pearce Laanela (directrice de programme, Processus
électoraux, International IDEA): C'est un grand plaisir d'être par‐
mi vous aujourd'hui.
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Je vous parle depuis Stockholm, en Suède. Je suis la cheffe res‐
ponsable des processus électoraux à l'Institut international pour la
démocratie et l'assistance électorale, l'IDEA. Il s'agit d'une organi‐
sation intergouvernementale dont le Canada est un membre très im‐
portant. Nous sommes très heureux de travailler avec Élections
Canada, Affaires mondiales Canada, les autorités électorales des
provinces et vos excellents universitaires canadiens. C'est toujours
un plaisir.

Je travaille auprès des responsables des processus électoraux à
l'échelle mondiale, et je tiens à vous assurer que vous pouvez être
très fiers de ce qui se fait au Canada. En effet, le Canada se sur‐
passe vraiment en matière de gestion électorale, de recherche sur
les élections et d'aide électorale à l'étranger par l'entremise d'Af‐
faires mondiales Canada.

Comme vous pouvez sans doute le constater dans le cadre de la
présente étude, il y a des défis à relever à l'échelle mondiale. Si je
peux vous rassurer encore une fois, ce n'est pas seulement le
Canada qui est aux prises avec cette problématique du vote à
l'étranger; on peut faire le même constat un peu partout dans le
monde. M. James vient de vous donner l'exemple du Royaume-Uni,
et Mme Fraysse vous a parlé de la situation en France. Il est vrai‐
ment difficile de bien faire les choses. Si nous coopérons en analy‐
sant ce qui se fait ailleurs dans le monde, nous pourrons nous en
inspirer. Nous sommes justement là pour faciliter cette coopération.

Je vous ai fait parvenir, par l'entremise de votre greffière, nos ou‐
vrages sur le vote à l'étranger. Il y a beaucoup d'études de cas, y
compris certaines réalisées cette année, sur des expériences de vote
à l'étranger.

À mon avis, il y a deux problèmes qu'il est vraiment important de
régler au Canada. L'un d'eux est très semblable à celui que
M. James vient de décrire. Ainsi, des électeurs s'inscrivent en toute
bonne foi au Registre international des électeurs auprès d'Élections
Canada, reçoivent leur trousse de vote et la renvoient, mais leur
vote n'est pas comptabilisé parce qu'il arrive trop tard. Il s'agit d'un
problème systémique. Ce n'est la faute de personne. Tout le monde
fait de son mieux.

Le fait est que le Canada ne tient pas ses élections à date fixe.
Une élection peut être déclenchée à tout moment, ce qui impose
certaines restrictions quant au calendrier électoral et fait en sorte
que le délai pour envoyer ces trousses de vote et les recevoir est
très serré. Ajoutez à cela que vous avez affaire à deux systèmes
postaux distincts — soit Postes Canada et celui du pays d'accueil
que ce soit l'Irak, la France, le Sénégal ou la Guinée — et le risque
que ces bulletins de vote ne reviennent pas à temps est bien réel.
C'est aussi ce qui semble préoccuper beaucoup Élections Canada.

Le deuxième problème que vous avez cerné est celui de l'inscrip‐
tion des gens au registre. Comment savoir où se trouvent ces Cana‐
diens? Où sont ces gens ayant le droit de voter, et comment les
amener à s'inscrire au registre?

Je pense que ces deux obstacles offrent également deux possibili‐
tés fort intéressantes pour le Canada. À ce sujet, je peux vous révé‐
ler un petit truc secret. Pour la plupart des pays, le vote à l'étranger
sert en quelque sorte de banc d'essai pour des innovations suscep‐
tibles de modifier le processus électoral. Les nouvelles façons de
voter en ligne ou de faire les choses sont souvent mises à l'essai à
petite échelle auprès d'un groupe d'électeurs vivant à l'étranger. Je
pense que vous pourriez ainsi dégager des pistes de solution pour
l'un de vos problèmes, à savoir celui du temps requis pour voter.

Cela ouvre également la porte à une plus grande coopération in‐
ternationale. Nous observons cette tendance à l'échelle mondiale,
mais le fait est que les électeurs traversent les frontières, tout
comme l'argent ou l'influence, si bien qu'en travaillant avec des or‐
ganismes internationaux et en mettant fortement à contribution
votre corps diplomatique, vous pourriez atténuer vos difficultés à
rejoindre les personnes ayant le droit de participer aux élections ca‐
nadiennes.

Comme il ne me reste qu'une minute, je vais m'arrêter ici en es‐
pérant simplement que nous pourrons poursuivre le dialogue sur la
façon de régler le problème des délais électoraux. Si vous deviez
mettre à l'essai de nouvelles modalités de vote, qu'est‑ce que vous
envisageriez? Le vote par correspondance s'effectue en deux étapes.
Il faut d'abord obtenir une trousse de vote, puis la renvoyer au
Canada. À titre d'exemple, vous pourriez mettre à l'essai une solu‐
tion numérique pour remplacer l'obtention des trousses de vote par
la poste. Vous pourriez aussi vouloir tester, peut-être auprès d'un
autre groupe cible, la possibilité d'effectuer les deux transactions en
ligne: l'électeur reçoit sa trousse de vote en ligne et la renvoie de la
même manière, comme cela a été fait en France. C'est une façon de
faire qui n'est pas optimale et qui ne fonctionne pas partout, mais
elle est mise à l'essai dans différents pays, et je pense que c'est la
voie de l'avenir, même si nous préférons tous voter dans nos bu‐
reaux de scrutin.

● (1120)

J'en suis à 4 minutes et 59 secondes, mais j'aimerais beaucoup
poursuivre cette conversation pendant la période de questions.

Le président: Merci beaucoup.

Je crois que les députés vous diront que je ne suis pas si tyran‐
nique en ce qui concerne le respect du temps alloué.

Je pense par ailleurs que vous serez heureuse d'apprendre que les
rues devant la Colline du Parlement sont pavoisées de drapeaux
suédois. Je suis sûr que c'était en prévision de votre témoignage et
que cela n'a absolument rien à voir avec la présence du roi et de la
reine ici.

Je vous remercie de votre déclaration préliminaire.

Nous passons maintenant à Mme Garnett, pour une période de
cinq minutes.

Holly Ann Garnett (professeure, Chaire de recherche en lea‐
dership de la promotion de 1965, Collège militaire royal du
Canada, à titre personnel): Je vous remercie de me donner l'occa‐
sion de m'adresser au Comité aujourd'hui.

Contrairement à mes collègues, je m'adresse à vous depuis la
ville d'à côté, soit Kingston, en Ontario.

Vous êtes réunis pour discuter des difficultés auxquelles sont
confrontés les électeurs qui votent depuis l'étranger. Il faut d'abord
préciser que le nombre de Canadiens vivant à l'étranger qui ont le
droit de vote est nettement supérieur au nombre de ceux qui re‐
çoivent effectivement un bulletin de vote spécial, et qu'il y a seule‐
ment 56 % de ces bulletins qui seront retournés assez rapidement
pour être comptabilisés. Pas moins de 19 % des bulletins sont re‐
tournés trop tard et 24 % ne nous reviennent jamais.
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Pourquoi est‑ce un problème sur lequel il vaut la peine de se pen‐
cher? Je crois que les membres du Comité conviendront avec moi
que ces chiffres sont problématiques pour le système électoral dé‐
mocratique du Canada. Premièrement, parce qu'une forte participa‐
tion est nécessaire pour assurer la légitimité démocratique et,
deuxièmement, parce que, comme l'a décidé la Cour suprême, tous
les Canadiens, y compris ceux qui vivent à l'étranger, ont le droit de
voter. Comme c'est le cas pour les Canadiens qui vivent au Canada,
il devrait y avoir des options qui leur permettent de le faire sans
être confrontés à des obstacles indus.

Pourquoi en est‑il ainsi? Un certain nombre de facteurs liés aux
lois et aux procédures électorales du Canada exacerbent le pro‐
blème des bulletins de vote spéciaux non émis et non retournés par
des Canadiens vivant à l'étranger. Il y a d'abord la courte période
électorale, comme Mme Pearce Laanela l'a mentionné, avec aussi
peu que 37 jours pour recevoir et retourner son bulletin de vote spé‐
cial. Avec des gouvernements minoritaires qui peuvent tomber de
façon imprévisible, une élection risque d'être déclenchée avec très
peu de préavis. Il y a par ailleurs le fait que l'on s'en remet pour la
livraison du bulletin de vote à un système postal dont la fiabilité
peut varier, aussi bien au Canada qu'à l'étranger.

Que peut‑on faire à ce sujet? J'ai choisi de vous présenter un me‐
nu des différentes options, mais je tiens à souligner que chacune
d'elles entraîne des risques supplémentaires qu'il convient d'évaluer
en fonction des avantages pouvant en découler.

À l'échelle mondiale, je dirais qu'il y a trois principales façons de
faciliter le vote des citoyens vivant à l'étranger: le vote en personne,
par exemple dans les ambassades; le vote par correspondance,
comme nos bulletins de vote spéciaux; et les méthodes de vote
électronique par courriel, par téléphone ou en ligne.

Je me ferai un plaisir de parler des options de vote en personne et
entièrement en ligne en répondant à vos questions, mais étant don‐
né que je ne suis pas certaine qu'il y ait beaucoup d'intérêt pour une
éventuelle mise en œuvre de ces options au Canada, je vais me
concentrer sur certains changements plus modestes qui pourraient
permettre d'améliorer la fiabilité du système de vote par bulletin
spécial pour les électeurs vivant à l'étranger. Je vous rappelle qu'il y
a dans chaque cas des avantages et des inconvénients.

Premièrement, à l'heure actuelle, les bulletins de vote doivent ar‐
river aux bureaux d'Élections Canada avant le soir de l'élection.
Certains pays comptabilisent toutefois les bulletins dont la date d'o‐
blitération n'est pas postérieure au jour du scrutin. C'est une avenue
que vous pourriez envisager, en examinant peut-être ce qui se fait
dans certains États américains à cet égard.

Deuxièmement, les bulletins de vote pourraient aussi être en‐
voyés par l'électeur à une ambassade, à un consulat ou à une mis‐
sion dans le pays où il réside, puis comptabilisés et transmis à partir
de cet endroit, plutôt que de devoir revenir au Canada avant la date
des élections. La Nouvelle-Zélande et la Finlande utilisent un sys‐
tème semblable.

Troisièmement, d'autres administrations ont recours à des ser‐
vices de messagerie privés, qui peuvent être plus fiables ou offrir
une meilleure traçabilité que le système postal ordinaire, pour livrer
les bulletins de vote. Ainsi, j'ai voté depuis l'étranger pour les élec‐
tions ontariennes et canadiennes de 2025, et j'ai reçu mon bulletin
de vote de l'Ontario par l'intermédiaire de FedEx en quelques jours
seulement.

Quatrièmement, à certains endroits, les électeurs peuvent impri‐
mer leur bulletin de vote à la maison et l'envoyer par la poste, ce
qui réduit le délai requis pour recevoir une trousse de vote. Encore
une fois, je vais souligner les mécanismes de vote à l'étranger de la
Nouvelle-Zélande, qui sont très intéressants à cet égard.

Cinquièmement, la Nouvelle-Zélande permet également aux
électeurs de scanner leur bulletin de vote et de le soumettre par l'en‐
tremise d'un portail en ligne. D'autres pays utilisent le courriel ou le
télécopieur. Certains États américains exigent également que l'on
envoie le bulletin de vote par la poste après coup, mais cela permet
tout au moins de faire en sorte que votre bulletin de vote soit pris en
compte le soir des élections.

Enfin, pour mentionner quelque chose qui a déjà été examiné par
le Comité, il est possible de permettre à tous les électeurs de rem‐
plir un bulletin de vote spécial en y inscrivant le nom d'un parti,
plutôt que le nom d'un candidat, de telle sorte que le bulletin de
vote puisse être retourné plus rapidement, comme le propose le pro‐
jet de loi C‑65.

Je tiens à souligner encore une fois que chacun de ces change‐
ments viendrait avec ses avantages et aussi ses risques potentiels, et
que je ne les recommanderais pas nécessairement tous, mais cela
vous donne au moins une idée de certaines des options qui pour‐
raient être sur la table. Je me ferai un plaisir de vous en dire plus
long sur les avantages et les inconvénients au cours de la période de
questions qui suivra.

Merci.
● (1125)

Le président: Merci beaucoup.

Tout le monde a très bien respecté ses cinq minutes, et le pré‐
sident en est reconnaissant.

Nous allons maintenant passer aux questions, en commençant
par M. Van Popta, du Parti conservateur, pour six minutes, s'il vous
plaît.

Tako Van Popta (Langley Township—Fraser Heights, PCC):
Merci, monsieur le président.

Je remercie tous les témoins de passer du temps avec nous au‐
jourd'hui pour discuter d'un sujet très important. Nous vous
sommes reconnaissants de vos points de vue et de votre contribu‐
tion professionnelle.

Je vais commencer par Mme Garnett.

J'ai consulté une étude de l'Université d'Ottawa réalisée par deux
professeurs, Daniel Stockemer et Michael Wigginton. Il s'agit d'une
étude menée en 2024 sur les méthodes de scrutin municipales de
l'Ontario, qui comprennent désormais comme option, pour les mu‐
nicipalités, le vote par Internet. Les auteurs de l'étude se sont posé
la question suivante: « en quoi la décision d'adopter le vote par In‐
ternet, le mode d'adoption et le moment de son adoption in‐
fluencent-ils le taux de participation? » Étonnamment, du moins
pour moi, la réponse est: « de façon générale, nous constatons que
le fait d'autoriser le vote par Internet, peu importe la possibilité de
voter en personne, n'influence pas la participation à long terme. »

Madame Garnett, je me demande si vous avez des commentaires
à formuler à ce sujet. Vous ne connaissez peut-être pas cette étude,
mais vous connaissez le concept.
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Holly Ann Garnett: Absolument. Oui, au Canada, le meilleur
exemple que nous pouvons analyser concernant le vote par Internet
est celui des municipalités et même d'un territoire qui ont décidé de
l'adopter. Il y a effectivement des études qui donnent à penser que
les options visant à rendre le vote accessible, comme le vote par In‐
ternet et d'autres mesures, n'améliorent pas forcément la participa‐
tion globale.

Lorsque j'étudie la question, je pense que ce qui est intéressant,
c'est de voir quels sont les groupes de population touchés. Com‐
ment différentes formules de vote spéciales peuvent-elles rendre les
élections plus inclusives pour certains groupes de la population qui,
autrement, n'auraient peut-être pas la possibilité de voter? Par
exemple, si je vis ici, à Kingston, que je puisse voter en ligne ou
dans un bureau de scrutin, je vais voter de toute façon, mais il y a
certainement des personnes pour qui, peut-être en raison d'un han‐
dicap ou parce qu'elles vivent à l'étranger, cette mesure d'accessibi‐
lité est vraiment la seule option pour voter, et je tiens vraiment à ce
que ces personnes aient le droit de vote. Même si cela n'améliore
peut-être pas la participation de façon générale, il y a certains
groupes de population pour lesquels cela pourrait être essentiel.

De plus, pendant que nous parlons du vote par Internet dans les
municipalités de l'Ontario, je pense qu'il serait très intéressant de
faire une étude de cas sur les questions de sécurité, de protection de
la vie privée et les autres préoccupations que nous pourrions avoir
au sujet de l'introduction de cette forme de technologie dans le pro‐
cessus de vote. Je peux vous en parler davantage si cela vous inté‐
resse.

Tako Van Popta: C'est bien. Merci.

Selon cette étude, les personnes qui ont utilisé le vote par Inter‐
net étaient probablement déjà très motivées à voter. Je ne sais donc
pas si votre théorie tient la route et si le vote par Internet rend bien
le vote plus accessible pour des personnes qui, autrement, ne vote‐
raient pas. Si vous avez des preuves, des données ou des statis‐
tiques qui attesteraient de votre théorie, je serais assurément ravi de
les voir.

Holly Ann Garnett: Cela ne ressort pas toujours des grandes re‐
cherches quantitatives, dans la mesure où cela ne se voit peut-être
pas partout, mais oui, nous constatons effectivement que les me‐
sures visant à rendre le vote accessible peuvent être utilisées par
des personnes qui seraient susceptibles de voter de toute façon. Ce
qui me préoccupe toujours, c'est de savoir s'il y a des groupes de
population pour qui ce pourrait être la seule option. Même s'ils ne
paraissent pas dans ces grands modèles statistiques, ces électeurs
demeurent très importants.

Je vais jeter un coup d'œil à cette étude. J'espère pouvoir y jeter
un coup d'œil et voir si je peux ajouter quelque chose.

Tako Van Popta: Oui, et si vous voulez nous fournir quelque
chose par écrit, ce serait très utile.

Holly Ann Garnett: Certainement.
Tako Van Popta: Monsieur le président, me reste‑t‑il quelques

minutes?
Le président: Il vous reste plus de deux minutes.
Tako Van Popta: D'accord. C'est beaucoup de temps.

Monsieur James, j'ai trouvé votre témoignage très intéressant, en
particulier en ce qui concerne le vote par procuration. Vous pourriez
peut-être nous donner plus de détails sur la façon dont cela fonc‐

tionne et, surtout, nous dire si ce mode de scrutin est généralement
accepté par les électeurs au Royaume-Uni.
● (1130)

Toby James: Oui. Tout le monde peut demander un bulletin de
vote postal ou par procuration. Il ne s'agit pas seulement d'une me‐
sure pour les électeurs à l'étranger. Une personne peut devoir s'ab‐
senter le jour des élections, auquel cas elle peut demander de pou‐
voir voter par procuration d'urgence jusqu'à 18 heures le jour des
élections.

Au début des années 2000, le Royaume-Uni a adopté un train de
mesures pour rendre le vote plus pratique et plus inclusif. L'une de
ces mesures était le vote postal. Il a fallu quelque temps pour trou‐
ver la bonne formule. On craignait que cela n'ouvre la porte à de la
fraude électorale et, en fait, il y a eu quelques cas très médiatisés de
fraude électorale par vote postal au début des années 2000. Des me‐
sures ont ensuite été mises en place pour colmater les brèches.

À l'heure actuelle, on peut voter par la poste ou par procuration.
Malheureusement, en partie parce que le Royaume-Uni tient ses
élections de façon très décentralisée, nous n'avons pas de statis‐
tiques globales sur le nombre de personnes qui utilisent réellement
le vote par procuration. Selon un sondage, environ 1 % des gens es‐
timent que le vote par procuration est utile. Je pense toutefois que
c'est un bon outil pour les électeurs qui se trouvent à l'étranger.

Tako Van Popta: Très bien.

J'ai également demandé si cette idée était controversée au
Royaume-Uni. Est‑ce généralement accepté ou a‑t‑il fallu que les
gens se fassent à l'idée?

Toby James: Je pense qu'au départ, le vote par la poste et le vote
par procuration étaient largement acceptés. Ces mesures sont arri‐
vées à peu près en même temps. Il y a ensuite eu des inquiétudes,
après que quelques affaires très médiatisées se soient retrouvées de‐
vant les tribunaux. À la lumière des décisions rendues, des correc‐
tifs ont été apportés, et je ne pense pas que le vote par procuration
soit une source d'inquiétude pour le public en ce moment. Je pense
que la plupart des gens pensent que c'est utile pour permettre à des
gens de voter alors qu'ils ne pourraient peut-être pas le faire autre‐
ment.

Le président: Merci, monsieur Van Popta.

[Français]

Monsieur Deschênes, vous avez la parole pour six minutes.

[Traduction]

Je suis désolé. Je vais trop vite. Monsieur Louis, vous avez six
minutes.

Tim Louis (Kitchener—Conestoga, Lib.): Merci beaucoup à
tous les témoins d'être ici.

Cette étude est importante. C'est le cœur de la démocratie de ga‐
rantir à chaque citoyen canadien, peu importe où il vit, qu'il aura la
possibilité d'exercer son droit de vote.

Ce que nous entendons dans cette étude, c'est que beaucoup trop
peu de Canadiens vivant à l'étranger participent vraiment aux élec‐
tions. Je pense qu'environ un Canadien sur 30 qui vivent à l'étran‐
ger demande un bulletin de vote. De ce nombre, seulement environ
un sur six verra son vote comptabilisé. Nous cherchons donc à
combler ce manque important.
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Ce que nous constatons... Je suis heureux que nos témoins soient
ici. Est‑ce une question de logistique? Est‑ce une question d'infor‐
mation? Est‑ce systémique? Qu'est‑ce qui empêche les Canadiens
de voter lorsqu'ils sont à l'étranger? En même temps, nous voulons
trouver l'équilibre entre l'accessibilité, la sécurité et l'inclusivité.

Je peux peut-être commencer par Mme Laanela. Vous avez men‐
tionné « l'aide électorale à l'étranger par l'entremise d'Affaires mon‐
diales Canada ». Pouvez-vous nous en dire plus à ce sujet et nous
expliquer comment Affaires mondiales Canada aide les électeurs et
comment ces services se comparent à ceux d'autres pays?

Therese Pearce Laanela: Bien sûr.

J'aime beaucoup votre description d'un compromis entre l'acces‐
sibilité, la sécurité et l'inclusivité. Comme le disait Mme Garnett,
chacune de ces options sous-entend certains compromis. Votre rôle
est de voir où ils se trouvent.

Affaires mondiales, ou plutôt le Canada, par l'entremise d'Af‐
faires mondiales Canada, participe activement aux élections depuis
peut-être 35 ans. C'est une histoire intéressante que vous ne
connaissez peut-être pas. Parmi les démocraties occidentales, le
Canada, l'Australie et l'Inde ont été les premiers à avoir de solides
commissions électorales avant tout le monde. Ce n'était pas le cas
en Europe de l'Ouest. M. James et Mme Fraysse peuvent en attes‐
ter. Il n'y avait pas de commission électorale indépendante là‑bas,
alors qu'il y en avait une au Canada.

À l'aube de la démocratisation, on sollicitait Élections Canada
pour ses connaissances et son expertise, et l'organisme a influencé
la création de commissions électorales indépendantes partout dans
le monde. Vous pouvez être très fiers de cet héritage. Cela, bien sûr,
passait par l'ACDI, avant, et par Affaires mondiales Canada, main‐
tenant. Il s'agit d'aider les démocraties en transition.

L'un des changements ou l'une des tendances que nous obser‐
vons, c'est qu'avant, c'était surtout des pays en transition, notam‐
ment dans l'hémisphère Sud, qui étaient curieux de renforcer leur
système électoral, tandis que de nos jours, ce sont carrément nos
propres démocraties de l'Europe de l'Ouest et de l'Amérique du
Nord, par exemple, qui cherchent à protéger et à sauvegarder leurs
propres élections.

Le Canada fait partie de cette mouvance, en investissant dans un
ensemble de mesures mondiales visant à protéger les élections
contre les préjudices, par exemple. Des mesures sont lancées aux
Nations unies en ce moment même. Mme Garnett a également par‐
ticipé aux efforts en ce sens. Il s'agit d'un ensemble de mesures
mondiales visant à protéger les élections contre la désinformation,
contre les effets néfastes des changements climatiques, de l'argent,
de la politique et ainsi de suite.
● (1135)

Tim Louis: Pour revenir... Juste avant que vous ne disiez cela,
j'avais tapé une question pour savoir si les bulletins de vote envoyés
par la poste dans les deux directions pouvaient être envoyés par
voie électronique dans un sens ou dans les deux, et quelques se‐
condes à peine après que je l'aie écrit, vous l'avez mentionné.

On peut comprendre les avantages à cela, pour accélérer le pro‐
cessus, mais quelles sont les difficultés sur le plan de la sécurité?

Therese Pearce Laanela: Je vais reprendre les exemples de
Mme Garnett. Il est possible d'obtenir une trousse de vote par voie
électronique. C'est ce qu'elle décrivait pour la Nouvelle-Zélande,
par exemple, et Mme Fraysse a décrit la même chose pour la

France. De nombreux pays l'offrent, comme l'Estonie et les Philip‐
pines. Le bulletin de vote peut être imprimé là où la personne se
trouve, plutôt que de lui être envoyé par la poste. Cela peut se faire
de plusieurs façons.

L'autre possibilité, c'est qu'une fois que la personne a rempli son
bulletin de vote, elle le renvoie par voie électronique. Il peut aussi y
avoir une combinaison des deux. Par exemple, on télécharge son
bulletin de vote, mais on le renvoie par la poste après avoir signé
les divers formulaires.

De nombreuses variations sont mises à l'essai. Le résultat dépend
beaucoup de la confiance et de la technologie propre à chaque pays.
Je pense que c'est là que le bât blesse. Ce n'est pas que ce n'est pas
possible technologiquement; il s'agit de savoir si la population fera
confiance à ce genre de système. Je pense que c'est la raison pour
laquelle Élections Canada fait tant preuve de prudence.

Je dirais que cette population particulière se prête bien à un essai.
Quand on envisage ce genre de solution, c'est souvent avec les élec‐
teurs vivant à l'extérieur du pays qu'on fera les premiers tests pour
voir ce qui fonctionne.

Tim Louis: Il me reste moins d'une minute.

C'est peut-être Mme Garnett qui en a parlé, mais puisque je
m'adresse à vous, vous pouvez peut-être répondre à cette question.
Est‑ce que d'autres pays envoient le bulletin de vote physiquement,
par la poste, en plus de l'envoyer par voie électronique, par précau‐
tion?

Therese Pearce Laanela: Je vais laisser Mme Garnett répondre
à cette question, parce que c'est ce qu'elle a dit.

Holly Ann Garnett: Oui, il y a des États américains où il y a des
options, des formulaires de secours qu'on peut utiliser. Il y a un for‐
mulaire de secours, de sorte que si vous ne recevez pas votre bulle‐
tin de vote à temps, vous pouvez le remplir et l'envoyer. Il y a aussi
des cas où les électeurs peuvent, disons, envoyer leur bulletin de
vote par courriel, puis envoyer le bulletin physique par la poste. Il y
a quelques États qui ont choisi cette option, je ne peux pas les nom‐
mer de mémoire.

Comme Mme Pearce Laanela l'a mentionné, il y a une grande va‐
riété de combinaisons qui peuvent être mises à l'essai pour l'utilisa‐
tion du courriel ou de systèmes en ligne afin de permettre aux gens
de recevoir leurs bulletins de vote plus rapidement et de les ren‐
voyer plus rapidement.

Tim Louis: Merci beaucoup.
Le président: Merci.

[Français]

Monsieur Deschênes, vous avez la parole pour six minutes.
Alexis Deschênes (Gaspésie—Les Îles-de-la-Madeleine—Lis‐

tuguj, BQ): Merci, monsieur le président.

Bonjour à tous.

Je suis heureux de participer à cette intéressante discussion sur
notre système électoral.

Madame Fraysse, j'ai écouté votre exposé sur la façon dont les
Français ont géré le vote des expatriés. C'est très différent de ce que
nous faisons au Canada. Cependant, nous pouvons nous permettre
de comparer les deux, et c'est ce que j'aimerais faire avec vous.
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Présentement, les expatriés français qui se trouvent à l'extérieur
du Canada se rendent habituellement voter dans leur dernier lieu de
résidence. Cela soulève des questions quant au risque que le vote
soit orienté et qu'il y ait un mouvement concerté. En effet, on ne vé‐
rifie pas très bien la dernière adresse des gens. Ce risque est peut-
être hypothétique, mais il demeure un risque dans certaines circons‐
criptions où le vote pourrait être plus serré.

L'approche française selon laquelle on réserve des circonscrip‐
tions pour les expatriés permettrait de réduire ce risque.

Cela dit, j'ai senti que vous étiez un peu critique à l'égard de la
solution française. Vous avez dit qu'il y avait des difficultés en ma‐
tière de légitimité et de représentation.

Y a-t-il des avantages à ce qu'il y ait des circonscriptions réser‐
vées aux citoyens qui vivent à l'extérieur du territoire national?
● (1140)

Élise Fraysse: Je vous remercie beaucoup de votre question.

En effet, les expatriés français peuvent voter de deux façons. Ils
peuvent se tourner vers leur commune de rattachement, vers leur
dernier domicile ou vers celui où leurs parents ou leurs aïeux ont
été inscrits, par exemple. Ils sont donc noyés dans les circonscrip‐
tions nationales et ils vont voter pour des députés de la France mé‐
tropolitaine. Ils peuvent aussi, en effet, décider de voter à l'étranger,
où ils seront rattachés aux 11 « circonscriptions internationales ».

Le gros avantage qui a été soulevé en 2008 lors de la réforme
constitutionnelle est celui, bien sûr, de la visibilité et de la spécifici‐
té des Français de l'étranger. Je pense qu'il y a tout un lien avec
l'idée que la France doit rayonner un petit peu à l'étranger, que c'est
une richesse économique d'avoir des expatriés et donc de leur don‐
ner une voix plus spécifique au sein du Parlement.

Je pense que c'est cela qui a emporté l'adhésion, en tout cas sans
aucun problème, du pouvoir exécutif comme du pouvoir législatif
en 2008.

Alexis Deschênes: Ma prochaine question va peut-être sembler
un peu subjective.

Lorsque les gens du système politique français prennent la parole
au nom d'expatriés pour un secteur comme l'Océanie ou l'Asie,
réussissent-ils à avoir une certaine pertinence ou écoute?

Élise Fraysse: Je pense que oui. Il y a même un député français
de l'étranger qui est devenu ministre par la suite, ce qui n'était pas
arrivé depuis longtemps.

Néanmoins, vu la taille des circonscriptions, notamment lorsque
vous parlez de l'Océanie, cela paraît difficile. En fait, sa circons‐
cription court de la Russie jusqu'à l'Australie. Un seul député repré‐
sente toute cette circonscription internationale. Ça peut aussi soule‐
ver des questions sur l'opportunité et la légitimité de parler au nom
de tous ces Français de l'étranger.

Alexis Deschênes: Oui, c'est plus grand que ma circonscription.
Élise Fraysse: Il me semble aussi.
Alexis Deschênes: Je la trouve déjà trop grande.

Comment procèdent-ils pour ce qui est de la représentation?

Comment font ces gens pour être en contact avec ceux qu'ils ont
élus?

Élise Fraysse: Je pense que c'est très difficile. En fait, ça fonc‐
tionne beaucoup par partis. Avant tout, les personnes votent pour un

parti pour avoir cette représentation française. Elles ne votent pas
vraiment pour une personne qui va défendre leurs intérêts d'expa‐
triés en Australie ou en Nouvelle‑Zélande au sein de la France, par
exemple.

C'est pour cette raison que le taux d'abstention est encore quand
même assez fort. Je pense que tous les expatriés ne sont pas forcé‐
ment représentés en dépit de ces députés spécifiques.

Alexis Deschênes: En effet, la solution est intéressante, parce
que les expatriés ont peut-être plus de choses en commun que ceux
qui sont à leur dernière adresse connue.

Pour l'électeur, je peux le comprendre, mais il est vrai que le re‐
présentant, lui, s'en tire bien. Il est élu par des gens qu'il ne croisera
probablement jamais dans sa vie.

Élise Fraysse: Certaines circonscriptions internationales sont
plus pertinentes. Je pense au Canada et aux États‑Unis. Cependant,
c'est quand même un peu plus cohérent en Europe, puisque la majo‐
rité des expatriés s'y trouvent. Notamment, il y a le Benelux. Je
pense que c'est plus facile d'avoir un lien avec le député en question
et les trois petits États qui sont regroupés au Benelux. Ils sont
moins grands que la France à elle seule.

Pour certaines circonscriptions, ça paraît effectivement un peu
vain.

Alexis Deschênes: Selon vos lectures et vos observations, quelle
est la meilleure option, selon vous?

Est-ce l'option qui est en place ici, présentement? Les gens
votent dans une circonscription existante au Canada.

Selon ce que je comprends, la France a adopté un modèle hy‐
bride.

À votre avis, quelle option est la plus propice quant au vote par
bulletin spécial?

Élise Fraysse: Je ne sais pas si je vais répondre directement à
votre question. Le fait que la France permet à des personnes de vo‐
ter aux élections nationales et locales, alors même qu'elles n'ont ja‐
mais vécu en France, ça me paraît assez problématique.

Pour ma part, ça me pose un problème. Je trouve que le rattache‐
ment à la France par les communes est tellement fictif. Je ne suis
pas convaincue par tout cela.
● (1145)

Alexis Deschênes: Il faut comprendre que, au Canada, la Cour
suprême a dit qu'il n'y avait pas de limite de temps.

Merci, madame Fraysse.
Élise Fraysse: Merci beaucoup.

[Traduction]
Le président: Merci.

J'ai été un peu déconcentré, et nous avons un peu dépassé le
temps imparti. Je vous remercie de votre attention.

Nous passons maintenant à M. Jackson, pour cinq minutes, s'il
vous plaît.

Grant Jackson (Brandon—Souris, PCC): Merci, monsieur le
président.

Je remercie les témoins de leur présence.
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Je suis heureux de vous revoir, madame Garnett, et je suis heu‐
reux de rencontrer les autres témoins virtuellement pour la première
fois.

Ma première question s'adresse à Mme Laanela.

Au Canada, comme vous le savez, il y a une séparation constitu‐
tionnelle entre les responsabilités du gouvernement fédéral et celles
des gouvernements provinciaux. Nous parlons beaucoup de repré‐
sentation équitable et de prise de décisions au niveau fédéral. Je me
demande si vous avez quelque chose à dire sur le fait qu'il y a des
pouvoirs constitutionnels qui relèvent strictement des provinces et
que les Canadiens qui vivent à l'étranger... Comment cela fonction‐
nerait‑il? Il n'y a pas nécessairement de relations entre les provinces
et les ambassades canadiennes à l'étranger. Pour ce qui est d'encou‐
rager les électeurs à l'étranger à voter, s'ils sont autorisés à voter
aux élections provinciales également, à quoi cela ressemblerait‑il?
Qui administrerait ces élections? Si l'on tient à assurer une repré‐
sentation équitable, ne serait‑il pas important que les Canadiens à
l'étranger votent également aux élections provinciales? À quoi cela
ressemblerait‑il?

Therese Pearce Laanela: C'est une excellente question.

Vous soulignez un trait qui définit, d'une certaine façon, l'identité
canadienne ou l'identité britanno-colombienne. En gros, pour ceux
qui sont à l'étranger, c'est l'identité nationale qui compte surtout.
Plus on descend dans l'ordre des gouvernements... À l'échelon mu‐
nicipal, cela s'applique aussi aux résidents, donc même si vous
n'êtes pas citoyen, mais résident dans une région, vous devriez pou‐
voir voter là où vous vivez, parce qu'il s'agit de choses comme la
piscine, les parcs et ainsi de suite, alors que les décisions nationales
concernent les Canadiens. Cela semble être la règle générale.

Le fait est que les provinces canadiennes sont si grandes qu'elles
ressemblent presque à des États, alors elles entrent dans une zone
grise. Par conséquent, cela devient aussi un peu une question
d'identité. Vous pouvez regarder ce qui se fait aux États-Unis, pour
les provinces, qui sont presque aussi grandes que certains
pays — et je pense que Mme Garnett a d'autres exemples pour
vous, de ce qui est permis pour un Californien qui vit à l'étranger,
par exemple.

Je veux simplement donner un exemple de ce que Mme Fraysse
disait, à savoir qu'au Cap-Vert, par exemple, on va au‑delà des li‐
mites géographiques du Cap-Vert. C'est un peu comme une philoso‐
phie nationale. Un Cap-Verdien est un Cap-Verdien, peu importe le
reste, et le pays prend très au sérieux le vote de l'extérieur du pays,
alors que d'autres pays, comme l'Inde, ne permettent pas du tout le
vote depuis l'étranger.

C'est vraiment une question d'identité et d'appartenance.
Grant Jackson: Je vous remercie de cette réponse. Cela

m'amène en quelque sorte à ma prochaine question, qui s'insère très
bien ici.

Tout récemment, la Chambre des communes a adopté un projet
de loi visant à supprimer la limite de la transmission de la citoyen‐
neté à la première génération pour les personnes nées à l'étranger.
Je n'ai aucun doute que ce projet de loi sera également adopté au
Sénat et qu'il sera probablement en vigueur d'ici les prochaines
élections. À l'heure actuelle, cependant, malgré cela, le projet de loi
ne change en rien le fait que la Loi électorale du Canada exige que
les électeurs vivant à l'étranger votent dans la dernière circonscrip‐
tion où ils ont vécu. Or, lorsque ce projet de loi entrera en vigueur,

de nombreuses générations de Canadiens admissibles à voter ici
n'auront jamais vécu au pays.

Je me demande, madame Garnett, si vous avez des recommanda‐
tions à faire sur la façon de gérer cela. Où les votes devraient-ils...
Évidemment, d'ici les prochaines élections, nous n'aurons pas de
circonscriptions pour les électeurs vivant à l'étranger, comme la
France, et pourtant, il y aura plusieurs générations de Canadiens
étrangers — ce n'est pas le bon terme, mais vous voyez ce que je
veux dire — qui n'ont jamais vécu ici, de sorte qu'ils ne pourront
pas s'inscrire dans la dernière circonscription où ils ont vécu. Où
ces votes devraient-ils être comptabilisés?

Holly Ann Garnett: C'est une excellente question, et je ne pense
pas qu'il y ait de solution facile. Je pense que vous pourriez vérifier
où le membre de la famille par qui la personne a obtenu la citoyen‐
neté a voté la dernière fois. Sinon, je n'ai pas de solution facile ou
parfaite.

Je me demande si Mme Fraysse a une solution à proposer à la lu‐
mière du contexte français.
● (1150)

Grant Jackson: Bien sûr.

Madame Fraysse, allez‑y.
[Français]

Élise Fraysse: Excusez-moi.

Pouvez-vous répéter votre question?
[Traduction]

Grant Jackson: Je m'excuse.

À l'heure actuelle, le Canada a une loi qui exige que les Cana‐
diens qui vivent à l'étranger votent dans la dernière circonscription
où ils ont vécu. Cependant, il y aura bientôt de nombreuses généra‐
tions de Canadiens qui n'ont jamais vécu au Canada, qui ont tou‐
jours vécu à l'étranger, et qui ne peuvent donc pas s'inscrire dans
une circonscription canadienne.

Où leurs votes devraient-ils compter si nous ne créons pas de cir‐
conscriptions étrangères d'ici les prochaines élections?
[Français]

Élise Fraysse: Dans le cas de la France, en effet, même si une
personne n'a jamais vécu en France, elle peut voter si elle a la na‐
tionalité française.

Cette personne doit être rattachée à une commune, une municipa‐
lité, qui peut être celle de sa dernière résidence, celle où ses ascen‐
dants, par exemple un père, un grand-père ou un arrière-grand-père
étaient inscrits. Cette commune peut aussi être celle où un parent du
quatrième degré, par exemple un neveu, un cousin, un oncle, était
inscrit. C'est éventuellement possible grâce à l'inscription sur la
liste électorale de l'époux ou de l'épouse.

Il est tout à fait assumé que, même si l'on n'a jamais vécu en
France, on peut tout à fait participer aux élections nationales et lo‐
cales.
[Traduction]

Grant Jackson: Je vous remercie.

Me reste‑t‑il un peu de temps?
Le président: Vous avez dépassé d’une minute le temps imparti.
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Grant Jackson: D’accord, il n’y a pas de problème.
Le président: Merci beaucoup.

Nous allons passer à M. Wilkinson. Vous avez cinq minutes, je
vous prie.

L’hon. Jonathan Wilkinson (North Vancouver—Capilano,
Lib.): Merci à tous d’être ici.

Je vais peut-être laisser chacun d’entre vous répondre à cette
question.

L’une des raisons pour lesquelles nous faisons cette étude est en
fait le très faible taux de participation des Canadiens à l’extérieur
du pays, qui atteint moins de 2 % de ceux qui ont le droit de voter.
D’autres pays s’en tirent manifestement mieux que nous. La
France, je crois, obtient un résultat environ 35 fois supérieur au
nôtre. Les États-Unis sont huit fois mieux que le Canada, et il y en
a d’autres.

Deux éléments distincts entrent en ligne de compte. Il y a d’une
part les obstacles qui empêchent les gens de voter et les moyens
pour accroître l’accessibilité du vote. D’autre part, il y a la mobili‐
sation de la communauté. Je vais d’abord parler des obstacles.
Beaucoup de commentaires intéressants portent sur les différentes
options. Le système canadien par courrier est assez restrictif en ce
moment. On pourrait distribuer la trousse électorale en ligne, et
faire en sorte qu’il soit beaucoup plus facile de voter dans les
consulats et les ambassades. Il y a aussi le vote par procura‐
tion — qui est très intéressant — et le vote électronique.

Quels conseils nous donneriez-vous sur la meilleure façon de
simplifier le processus afin d’accroître les taux de participation?

Nous pourrions commencer par M. James, puis passer à
Mme Pearce Laanela, à Mme Fraysse et enfin à Mme Garnett.

Toby James: Voilà qui me laisse probablement une minute et de‐
mie.

De multiples facteurs influencent la participation au scrutin. Il est
important de simplifier les procédures d’inscription des électeurs.
Les ouvrages disent qu’il faut avoir des délais souples.

Ici, je pense qu’il est très important d’envisager sérieusement le
vote par procuration, mais aussi le vote électronique, comme
d’autres témoins nous en ont parlé plus tôt.

L’autre chose qui a été mentionnée, ce sont les circonscriptions
d’outre-mer. De façon générale, si vous avez une circonscription à
l’étranger, le taux de participation sera probablement plus élevé.
Ces structures donnent une orientation ou un cadre, en quelque
sorte, permettant aux électeurs d’outre-mer de voter. Elles per‐
mettent aux candidats de se mesurer les uns aux autres. Des candi‐
dats s’affrontent pour remporter la circonscription. Ils sont donc in‐
cités à tendre la main aux électeurs et à discuter avec eux.

Certaines choses seront très difficiles à changer, notamment la
relation des gens avec le pays. Si une personne a récemment quitté
le Canada, il est très probable qu’elle voudra voter. Si elle n’y ha‐
bite pas depuis longtemps, c’est moins probable.

Il y a aussi le rôle que jouent les événements majeurs. Au
Royaume-Uni, par exemple, nous nous sommes beaucoup plus inté‐
ressés au vote d’outre-mer lors du référendum sur le Brexit. Le
nombre d’inscriptions a augmenté. Lorsqu’il y a des événements in‐
ternationaux majeurs, je pense que la façon dont les politiciens
peuvent faire campagne est importante.

Parmi toutes les choses que le Comité peut probablement recom‐
mander, je dirais qu’une seule circonscription d’outre-mer pourrait
vraiment changer la donne, et il faut envisager le vote par procura‐
tion et le vote par Internet.
● (1155)

Therese Pearce Laanela: C’est excellent. J’y vais.

Je pense que ces façons d’obtenir le vote plus rapidement n’aide‐
ront peut-être pas à accroître la participation et la mobilisation. En
fait, beaucoup de Canadiens ignorent qu’ils peuvent être inscrits au
Registre international des électeurs ou ne connaissent pas la procé‐
dure. Pour cela, il faut vraiment savoir où se trouvent les Cana‐
diens. Ce n’est pas si facile, parce que les Canadiens n’ont pas ten‐
dance à former une communauté distincte ou une sous-culture dis‐
tincte, contrairement à d’autres peuples. Souvent, ils ne forment pas
un groupe linguistique distinct, et ainsi de suite.

Je dirais qu’il faut travailler en étroite collaboration avec les
communautés diplomatiques, car elles savent à peu près où sont les
gens. Elles savent quand les Canadiens interagissent avec le gou‐
vernement pour renouveler leur passeport ou divers documents.
C’est à ce moment‑là — pas seulement au moment des élections —
que vous devez vous assurer qu’il y a un dépliant ou un dossier qui
demande: « Êtes-vous inscrits au Registre? » À chaque interaction,
ce dossier, ce dépliant ou cette bannière devrait être là.

Je suis sûre que beaucoup de Canadiens à l’étranger écoutent la
radio de Radio-Canada, suivent les sports canadiens et ainsi de
suite. Je me demandais même s’il était possible de faire une an‐
nonce publique... Il pourrait y avoir une bannière ou quelque chose
qui dit: « Si vous êtes à l’étranger, savez-vous que vous pouvez être
inscrits au Registre international? »

Je pense aussi qu’il est normal que le taux de participation à
l’étranger ne soit pas aussi élevé qu’au pays. Ce serait normal,
comme M. James l’a dit.

L’hon. Jonathan Wilkinson: C’est à vous, madame Fraysse.

[Français]
Élise Fraysse: Je vous remercie de votre question.

Il y a deux choses à dire concernant la France.

Premièrement, je ne sais pas si c'est le cas au Canada, mais il
existe une culture de la francophonie, des écoles françaises, une vie
francophone au sein des consuls et des ambassades. Cela permet
aux expatriés de participer un peu à la vie de la France à l'étranger.
Cela doit donc sans doute compter dans l'engagement politique et
démocratique.

Deuxièmement, toutes les modalités existent pour les Français de
l'étranger. Ils peuvent voter directement à l'ambassade. S'ils ne
peuvent pas se rendre sur place, ils peuvent également voter par
procuration à l'ambassade. Le vote par correspondance est aussi
possible. Pour les députés, le vote électronique est possible depuis
2012. Lors des récentes élections législatives de 2024, on a vu que
le vote électronique avait vraiment permis de faire augmenter très
fortement la participation des Français de l'étranger aux élections.

[Traduction]
Le président: Merci beaucoup.
L’hon. Jonathan Wilkinson: Je ne pense pas que Mme Garnett

ait eu l’occasion de répondre.
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Le président: Elle ne l’a pas fait, mais vous avez largement dé‐
passé votre temps de parole.

Nous pourrons certainement y revenir puisque la séance est
longue.

Comme il s’agit d’une grande réunion, je pense qu’il est juste
d’accorder six minutes à Mme Normandin pour discuter avec le
groupe de témoins — je vais le faire de toute façon en utilisant mon
pouvoir discrétionnaire. Nous suspendrons ensuite la séance pen‐
dant cinq minutes après son intervention de six minutes.
[Français]

Madame Normandin, vous avez la parole.
Christine Normandin (Saint-Jean, BQ): Vous êtes très magna‐

nime, monsieur le président. Je vous en suis reconnaissante.

Je remercie l'ensemble des témoins d'être avec nous. J'imagine
que mon collègue les a déjà salués. Je me permets de le faire à mon
tour. J'espère que mes questions ne seront pas redondantes. Cepen‐
dant, j'ai pu écouter les échanges qui ont eu lieu lors du précédent
tour de questions.

Madame Fraysse, j'aimerais poursuivre la discussion sur la ques‐
tion du modèle hybride. Vous avez semblé éprouver un certain ma‐
laise en lien avec la question qui portait sur le rattachement à une
commune. Selon ce que j'ai compris, les expatriés français ont vrai‐
ment beaucoup de latitude pour ce qui est de choisir la commune où
ils vont voter.

Votre malaise pourrait-il porter, par exemple, sur le fait qu'il est
possible de participer à une forme d'élection de juridiction, qui per‐
met de choisir l'endroit où on veut aller voter, sachant surtout
qu'une panoplie de choix s'offre manifestement à soi?

L'endroit où l'on peut voter ne se limite pas à la dernière adresse
de résidence. Il peut finalement être situé n'importe où on peut
exercer son droit de vote.

Élise Fraysse: Merci beaucoup de la question.

En effet, je suis tout à fait d'accord sur ce que vous dites. On sait
qu'en France, le fait, pour un citoyen, de voter dans une petite ou
une grande commune n'a pas le même poids. Je ne sais donc pas si,
concrètement, il s'agit d'une forme d'élection de juridiction, mais la
loi le permet.
● (1200)

Christine Normandin: Lorsqu'ils doivent choisir entre voter
dans une commune de rattachement ou une commune géogra‐
phique, les électeurs français doivent-ils s'inscrire longtemps à
l'avance sur la liste électorale?

Peuvent-ils attendre à la dernière minute? À l'approche d'une
élection, la lutte peut se révéler très chaude.

Peut-on alors, en tant qu'expatrié français, s'inscrire à la dernière
minute pour aller voter? Comment cela fonctionne-t-il?

Élise Fraysse: Non, ils ne peuvent pas faire cela. Les expatriés
doivent suivre les mêmes règles que celles établies pour les élec‐
teurs nationaux classiques. Généralement, ils doivent s'inscrire
quelques mois à l'avance. Pour les élections de juin, par exemple, il
faut généralement s'inscrire en mars.

En revanche, pour les votes qui se font à l'étranger, dans les am‐
bassades, il y a plus de latitude quant au choix final lorsqu'on est

inscrit sur les listes, que l'on vote par correspondance ou par voie
électronique, par exemple.

Christine Normandin: Merci beaucoup.

J'aimerais poursuivre un peu sur le même sujet.

Quand le modèle a été changé, en 2008, et qu'on a créé les com‐
munes géographiques, savez-vous ce qui a mené au fait de conser‐
ver, malgré tout, la possibilité de voter dans la circonscription où on
est né plutôt que dans une commune de rattachement?

Quels ont été les motifs qui ont mené à la création de ce modèle,
sachant que les expatriés se verraient offrir la possibilité d'être re‐
présentés par un élu qui porterait les dossiers géographiques de leur
région de résidence?

Élise Fraysse: Je dirais que ça n'a pas du tout été discuté. Avant
2008, au niveau national, les Français à l'étranger étaient représen‐
tés au Sénat, notre chambre haute, et pas à l'Assemblée nationale.

Il y a donc eu un alignement. Lors de cet alignement, il n'y a eu
aucune discussion sur le fait que, déjà, les Français à l'étranger pou‐
vaient voter en étant rattachés à leur commune française.

Le discours ambiant parmi ces Français, c'était de dire qu'ils
étaient considérés comme des demi-citoyens, qu'ils étaient mal re‐
présentés, qu'ils avaient une représentation unijambiste, parce qu'ils
n'avaient pas leurs propres députés.

C'est ce qui a été pris en compte, en faisant complètement abs‐
traction du fait qu'ils pouvaient déjà voter par le passé.

Christine Normandin: À l'heure actuelle, y a-t-il des discus‐
sions sur la possibilité de revenir sur la décision qui a été prise et de
supprimer la possibilité de voter dans une commune de rattache‐
ment?

J'imagine que ça soulèverait probablement de l'indignation.

Élise Fraysse: Oui, c'est vrai. On discute très peu de ce sujet de
façon générale. En France, il y a une valorisation des Français à
l'étranger et du rayonnement français partout dans le monde qui
pousse tous les curseurs vers l'attribution de plus de place aux Fran‐
çais à l'étranger, et pas du tout dans le sens inverse.

Christine Normandin: Merci beaucoup.

J'aimerais continuer sur cette voie.

Selon ce que je comprends, une des pierres angulaires de la ré‐
forme de 2008 était le fait que, pour qu'un individu soit considéré
pleinement comme un citoyen, il fallait avoir son représentant, son
député. Cependant, comme vous l'avez mentionné, il y avait aussi
l'idée, pour les Français à l'étranger, d'obtenir une représentation
particulière.

Comment cet argument consistant à dire qu'ils n'étaient pas vrai‐
ment des citoyens, malgré le fait qu'ils avaient le droit de vote,
s'est-il imposé?

Si je comprends bien, pour les Français, la citoyenneté n'est pas
rattachée au droit de vote, mais au fait d'avoir un élu qui les repré‐
sente spécialement.

Est-ce cela?
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Élise Fraysse: C'est exactement ça. C'est ce sur quoi portait l'ar‐
ticle que j'avais écrit sur cette question. J'y énonçais que la citoyen‐
neté n'était plus conçue seulement comme le droit de voter, mais
comme le fait non seulement d'être représenté, mais d'être représen‐
té spécifiquement, et donc d'avoir une représentation spéciale.

Au bout du compte, c'est comme si les femmes avaient, elles aus‐
si, leur propre représentante à l'Assemblée nationale, par exemple,
alors que ce n'est pas le cas. C'est un peu l'idée.

Christine Normandin: Par exemple, le rattachement au pays
d'origine et le fait de payer des impôts, ce sont des aspects qui sont
complètement exclus de la réflexion sur la représentation.

Est bien ce que je dois comprendre?
Élise Fraysse: Oui, ce serait même mal vu de le dire.
Christine Normandin: Merci beaucoup. J'arrive à la fin de mon

tour de parole de six minutes.
Élise Fraysse: Merci beaucoup.

[Traduction]
Le président: Merci beaucoup.

Nous allons faire une courte pause. Je demanderais aux témoins
de rester en ligne. Nous allons suspendre brièvement la séance,
mais nous serons de retour dans un instant.

La séance est suspendue.
● (1200)

_____________________(Pause)_____________________

● (1210)

Le président: Nous reprenons nos travaux.

Nous passons maintenant à M. Van Popta, du Parti conservateur,
pour cinq minutes.

Tako Van Popta: Merci, monsieur le président.

Madame Fraysse, ma prochaine question s’adresse à vous.

Vous avez dit qu’une personne qui vit à l’étranger, mais qui veut
être inscrite à la liste consulaire doit être liée à une municipalité
donnée. Si je comprends bien, on peut remonter à plusieurs généra‐
tions, mais il faut quand même avoir un lien avec un endroit géo‐
graphique quelconque en France. Cependant, n’est‑il pas vrai que la
personne qui vote à l’étranger a son propre bulletin de vote destinés
aux personnes qui veulent représenter cette région, que ce soit
l’Afrique de l’Est ou l’Asie du Sud? Le vote n’est pas lié à la muni‐
cipalité d’attache.
[Français]

Élise Fraysse: Je vous remercie de la question. Je crois l'avoir
bien comprise.

Il y a deux possibilités, soit la personne s'inscrit sur les listes
électorales françaises, et son vote sera mêlé à celui des autres Fran‐
çais métropolitains, soit elle peut s'inscrire sur les listes consulaires.
À ce moment-là, elle participera au choix de la représentation des
Français de l'étranger spécifiquement.
[Traduction]

Tako Van Popta: C’est à l’électeur de choisir s’il veut être ins‐
crit sur la liste consulaire ou s'il veut procéder de l'autre manière.
[Français]

Élise Fraysse: En effet, c'est à l'électeur de faire le choix.

[Traduction]

Tako Van Popta: D’accord.

Je vais poser la même question à M. James.

Je crois que le Canada suit le modèle britannique de représenta‐
tion par région. Par exemple, je suis le député d’une région précise
de la Colombie-Britannique. Je suis membre d’un parti politique,
mais je représente les gens de ma région, de ma circonscription. Je
crois que c’est la même chose au Royaume-Uni.

Comment une personne qui vit à l’étranger et qui n’a pas beau‐
coup de liens avec le Royaume-Uni peut-elle être liée à une cir‐
conscription ou à un district électoral en particulier?

Toby James: Il s’agirait du dernier endroit où la personne rési‐
dait lorsqu’elle a quitté le Royaume-Uni. Peu importe où elle vivait,
c’est son dernier code postal qu’elle doit indiquer afin que le fonc‐
tionnaire électoral puisse l’enregistrer, et elle restera dans cette cir‐
conscription parlementaire à l’avenir.

Tako Van Popta: C’est le dernier endroit où la personne vivait,
mais que se passe‑t‑il pour une personne qui n’a jamais vécu au
Royaume-Uni? Peut-être que ses parents ou ses grands-parents
l’ont fait.

Toby James: C’est une très bonne question. Je ne suis pas cer‐
tain de connaître la réponse dans l’immédiat, mais je me ferai un
plaisir de trouver cette information et de la fournir au Comité.

Tako Van Popta: Oui, je vous prie de le faire. C’est assez essen‐
tiel à notre étude.

Je vais céder le micro à mon collègue, M. Jackson, pour qu’il
pose une brève question.

Grant Jackson: Merci.

Ma question s’adresse également à M. James.

Bien sûr, comme nous suivons le système de gouvernement bri‐
tannique, nous avons un Sénat nommé — vous avez la Chambre
des lords — et il me semble donc que cette conversation porte sur
la représentation égale dans les Chambres du Parlement, qui
prennent les décisions. Le gouvernement du Royaume-Uni a‑t‑il
pris des mesures pour s’assurer que les résidents du Royaume-Uni à
l’étranger sont représentés à la Chambre des lords? Comment cette
procédure pourrait‑il s’appliquer également à notre Sénat nommé,
si nous avons cette discussion sur la représentation égale, non
seulement pour le vote, mais aussi dans les deux Chambres du Par‐
lement qui prennent des décisions pour tous les Canadiens?

● (1215)

Toby James: Il se peut aussi que je doive renvoyer au Comité la
réponse à cette question. De toute évidence, le système est différent
ici. Les lords ne sont pas élus, comme vous l’avez souligné à juste
titre. Il y a un mécanisme de nomination sur recommandation, es‐
sentiellement, du premier ministre en poste. Je ne sais pas quelles
seraient les exigences en matière de résidence, mais je me ferai un
plaisir de fournir plus tard l’information au Comité.
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Grant Jackson: Merci.

Je n’ai pas d’autres questions.
Le président: Merci beaucoup.

Bien que le président ne puisse pas participer aux délibérations,
je peux donner l’exemple du lord Black de Crossharbour, le Cana‐
dien Conrad Black qui a été nommé à la Chambre des lords, qui
n’est pas un résident du Royaume-Uni.

Clifford Small (Central Newfoundland, PCC): C’est un type
formidable.

Le président: Je vais vous croire sur parole, malgré ses condam‐
nations pour fraude, je crois. M. Small est ici pour le défendre.

Clifford Small: Il s’est fait prendre.
Le président: Il s’est fait prendre. Oui, c’est ainsi que les crimes

se déroulent habituellement.
[Français]

Madame Brière, vous avez la parole pour cinq minutes.
L'hon. Élisabeth Brière (Sherbrooke, Lib.): Merci, monsieur

le président.

Je remercie tous les témoins d'être des nôtres aujourd'hui pour
discuter de ce sujet important.

Je vais poursuivre la discussion sur la question du vote électro‐
nique. Il y a quand même beaucoup d'intérêt pour le vote électro‐
nique. Cet outil est utilisé dans plusieurs pays.

Le vote électronique améliore évidemment l'accès au vote pour
les citoyens qui vivent à l'étranger. Cependant, encore faut-il avoir
accès à Internet. Le vote électronique s'inscrit aussi dans cet élan de
modernisation de la façon de voter et dans l'évolution des technolo‐
gies. Il répond également aux attentes des électeurs, qui utilisent de
plus en plus toutes sortes d'outils électroniques dans divers aspects
de leur vie.

Cependant, des risques, que j'oserais qualifier de majeurs, sont
liés notamment à la sécurité, à l'intégrité du scrutin et à la confiance
du public.

Pour ce qui est de la cybersécurité et de l'ingérence, les risques
peuvent être en lien avec des logiciels malveillants, avec la traçabi‐
lité du vote, avec le secret du scrutin et avec la vulnérabilité du vote
quant aux manipulations des résultats.

J'aimerais avoir vos commentaires à tous sur ces aspects.

Professeure Garnett, voulez-vous commencer?
[Traduction]

Holly Ann Garnett: Je vous remercie de cette question.

Vous avez raison. Il y a beaucoup d’avantages à utiliser le vote
électronique, comme l’aspect pratique, le gain de temps et les éco‐
nomies réalisées. Il y a aussi tous les inconvénients que vous avez
mentionnés, comme les enjeux de sécurité ou le fait que, souvent, il
devra aussi y avoir un envoi postal — d’un code précis, par
exemple —, ce qui pourrait ne pas éliminer complètement certaines
des préoccupations. Il y a des problèmes de manipulation. Nous
avons beaucoup parlé d’ingérence étrangère. Il pourrait donc y
avoir des enjeux, surtout pour les électeurs qui vivent à l’étranger.
Tous ces éléments sont très bien entendus.

Il ne faut pas oublier que ce n’est pas nécessairement tout ou
rien. Il ne s’agit pas nécessairement de passer d’un extrême, où tout
est fait en ligne, à l’autre, où nous utilisons uniquement un système
analogique sur papier. Je vous donne l’exemple de la Nouvelle-Zé‐
lande, où on peut télécharger la trousse de vote par bulletin spécial,
mais il faut ensuite l’envoyer par la poste.

J’aimerais revenir à la question qui a été posée précédemment:
« par quoi commenceriez-vous? » Je commencerais par discuter
avec Élections Canada pour savoir si c’est une possibilité. Nous
avons essayé l’inscription en ligne. Nous pourrions peut-être com‐
mencer une chose à télécharger, comme une trousse de vote spé‐
ciale — de rechange —, afin de voir quels pourraient être certains
des problèmes logistiques et partir de là. Ce n’est pas nécessaire‐
ment « tout ou rien ». Nous pourrions commencer par de petites
choses pour tâter le terrain et voir si les Canadiens sont disposés à
introduire plus de technologie dans le système électoral fédéral.

L'hon. Élisabeth Brière: Merci.

C’est à vous, monsieur James.
Toby James: Je veux simplement reprendre ce qui vient d’être

dit.

Au début des années 2000, je pense qu’il y avait beaucoup d’en‐
gouement dans le monde entier au sujet du vote par Internet, qui
pourrait régler les problèmes de participation électorale et rendre le
vote beaucoup plus excitant, surtout pour les jeunes. Au Royaume-
Uni, par exemple, nous avons mené des projets pilotes où les gens
pouvaient voter par Internet. Ils pouvaient aussi le faire sur leur té‐
léphone cellulaire ou sur leur terminal numérique Sky.

Je pense que ces expériences et certaines de ces innovations
n’ont pas entraîné de fortes augmentations du taux de participation
en général, comme Mme Garnett le disait tout à l’heure, je crois. En
même temps, pour certaines communautés, cette option peut avoir
un avantage réel et considérable. Si nous ne prenons que le chiffre
global net, nous ne verrons peut-être pas grand-chose, mais si nous
examinons ce que cela signifie pour un électeur individuel, pour
quelques milliers d’électeurs, cette option peut vraiment déterminer
s’ils participent ou non au processus démocratique.

Dans le contexte des électeurs à l’étranger, le vote par Internet
pourrait jouer un rôle très important. Nous sommes dans une ère
dangereuse où il y a de plus grands risques sur la scène internatio‐
nale. Je ne pense pas que beaucoup de gens recommanderaient sé‐
rieusement la généralisation du vote par Internet pour l’ensemble
des élections nationales. Or, le vote par Internet est une option très
attrayante pour des groupes précis où il déterminera s’ils peuvent
voter ou non.
● (1220)

L'hon. Élisabeth Brière: Merci beaucoup.

Madame Laanela.
Therese Pearce Laanela: Je vous remercie.

Je pense que le pays dont les gens s’inspirent pour le vote par In‐
ternet est l’Estonie, où il est possible de voter depuis son ordinateur
à la maison. Le taux de participation est élevé. Plus de 40 % des
citoyens utilisent cette option — voire presque 50 %. C’est plus
pratique et le mécanisme fonctionne bien. N’oubliez pas que l’Esto‐
nie est l’un des endroits les plus ciblés par des cyberattaques, mais
elle gère très bien ce type de vote.
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Ce n’est pas impossible, mais je suis d’accord avec Mme Gar‐
nett, M. James et vous pour dire qu’il ne faut pas précipiter un dos‐
sier comme celui‑ci. Élections Canada fait preuve d’une très grande
prudence, à juste titre, entourant l’introduction d’une technologie.

Cependant, comme Mme Garnett et M. James viennent de le
dire, je pense que le vote depuis un pays étranger est tout indiqué
pour expérimenter cette option, étant donné que le système postal
ne fonctionne pas. Comme vous l’avez vu, les votes valides n’ar‐
rivent pas à temps, et quelque chose doit changer. Puisque vous
avez ces options numériques, pourquoi ne pas les utiliser?

Pour ce qui est d’explorer de nouvelles façons de voter, qui se
présenteront un jour selon la tendance qui se dessine, il faut d’abord
mener de très petits projets pilotes pour les mettre à l’essai. Je re‐
commanderais de le faire avec le vote depuis un pays étranger. Uti‐
lisez un petit sous-ensemble d’électeurs à l’extérieur du pays, que
ce soit dans un endroit donné ou dans un groupe comme l’armée,
avec lequel vous pouvez effectuer des tests très limités.

Le président: Merci beaucoup.

Nous passons maintenant à Mme Normandin, qui a demandé
deux minutes et demie.

Ce seront deux minutes et demie très généreuses, alors veuillez
prendre votre temps.

[Français]
Christine Normandin: Merci beaucoup, monsieur le président.

J'aimerais revenir à vous, professeure Fraysse. Je poserai ensuite
des questions à la professeure Garnett.

J'aimerais avoir une idée du taux d'adhésion des citoyens français
à la représentation géographique.

À votre connaissance, existe-t-il des statistiques montrant le
comportement des électeurs?

Préfèrent-ils s'inscrire dans le but de voter pour un élu qui les re‐
présente géographiquement?

Préfèrent-ils s'inscrire selon l'ancienne formule, c'est-à-dire celle
d'avant 2008, et être représentés dans une commune de rattache‐
ment?

Élise Fraysse: Honnêtement, je ne saurais pas vous répondre là-
dessus. Je n'ai pas vu de données chiffrées à ce sujet.

Néanmoins, ce que je peux vous dire, c'est qu'il me semble que
l'instauration du vote électronique pour les élections législatives a
été particulièrement plébiscitée par les Français de l'étranger. Cer‐
tains demandent même son extension à l'élection présidentielle, ce
qui, à mon avis, ne sera pas fait.

C'est sur ce point qu'il y a un engouement particulier des Fran‐
çais à l'étranger.

Christine Normandin: Pouvez-vous nous dire pourquoi?
Élise Fraysse: Pourriez-vous préciser votre question?
Christine Normandin: Pourquoi y a-t-il un engouement pour le

vote électronique, particulièrement chez les Français à l'étranger?
Élise Fraysse: Le vote électronique permet d'éviter un certain

nombre de déplacements.

Il y a quelques années, nous avons eu un grand débat national
lors duquel beaucoup de Français, notamment ceux à l'étranger, ont
pu s'exprimer.

Il est vrai que les Français à l'étranger doivent se déplacer à l'am‐
bassade ou même envoyer un seul membre de leur famille à l'am‐
bassade pour voter par procuration. Ça génère des coûts. Il faut
éventuellement prendre un jour de congé, et cela demande énormé‐
ment d'organisation. Tout cela entraîne des frais.

Le vote électronique a donc permis à des gens qui, je pense, ne
votaient pas de voter.

Christine Normandin: Merci beaucoup.

J'aimerais vous poser une question un peu philosophique, profes‐
seure Garnett.

Un peu plus tôt, la professeure Fraysse a parlé de la conception
de la citoyenneté pour les Français. Ils sont des citoyens non pas
s'ils ont le droit de vote, mais plutôt s'ils ont un élu qui les repré‐
sente.

J'aimerais avoir vos commentaires à ce sujet.

Dans certains cas, un citoyen, c'est une personne qui paye des
impôts, qui habite le territoire et qui produit des déclarations de re‐
venus.

Pour nous guider dans nos réflexions, pouvez-vous nous dire, sur
le plan philosophique, ce qu'est la citoyenneté?

Quelles en sont les assises?
● (1225)

[Traduction]
Holly Ann Garnett: Je vous remercie de cette question.

C’est un sujet très vaste. Je vais me concentrer sur ce que cela
signifie pour la citoyenneté démocratique. À quoi bon avoir une dé‐
mocratie? D’ailleurs, à quoi bon tenir des élections?

Dans un livre à venir, M. James et moi parlons de la façon dont
les élections et la démocratie sont conçues pour donner du pouvoir
aux citoyens et leur permettre de supplanter des voix potentielle‐
ment plus puissantes ou plus riches. Le vote est donc vraiment un
bon moyen de parvenir à l’égalité au Canada, dans la mesure où les
gens peuvent participer d’autres façons, dans une plus ou moins
grande mesure, en ce qui concerne le montant qu’ils peuvent don‐
ner à une campagne ou le temps qu’ils peuvent consacrer à quelque
chose. « Une personne, un vote » est vraiment un grand facteur
d’égalisation qui permet d’atteindre cette égalité. Je peux com‐
prendre pourquoi ce grand égalisateur peut être très important pour
un citoyen canadien, peu importe où il vit.

Je sais que vous essayez d’aborder la conception plus large de ce
que signifie la citoyenneté canadienne lorsqu’on vit à l’étranger. Je
pense que cela dépasse mes compétences, et je me reporterais peut-
être à ce que la Cour suprême a dit. En fait, cette décision a été
prise, et ce droit existe. Maintenant, nous devons trouver la
meilleure façon de permettre aux gens d’exercer ce droit.
[Français]

Christine Normandin: Merci.
[Traduction]

Le président: J’aimerais remercier nos témoins d’aujourd’hui.
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Notre prochaine réunion aura lieu le mardi 25 novembre. Nous
poursuivons avec le directeur général des élections, le ministère de
la Défense nationale et Affaires mondiales Canada.

Je demanderais aux membres du Comité de soumettre leur liste
préliminaire de témoins à la greffière en ce qui concerne l’étude sur
l’ingérence étrangère dans les élections — plus précisément sur la

question de la mise en œuvre du registre pour la transparence en
matière d’influence étrangère — d’ici la fin de journée vendredi,
s’il vous plaît.

Comme il n’y a pas d’autres points à l’ordre du jour, la séance
est levée.
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